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Difficile pour une jeune entreprise d'offrir une rémunération 
attractive à ses travailleurs et de motiver ces derniers 

à la réussite d'un projet entrepreneurial. 

Ce guide présente et développe des solutions pour remédier 
à ces problématiques: les mécanismes d'intéressement à la 

disposition des start-up en Belgique.

L'intéressement 
des salariés 
dans les start-up 
en Belgique

Ce guide s'adresse à tout 
entrepreneur désireux 

• d'accroître ses connaissances à propos 
des mécanismes d'intéressement à la 

disposition des start-up en Belgique 

• de comprendre les dispositions fiscales et 
sociales relatives à chacun de ces 

mécanismes ainsi que leurs répercussions 
sur l'entreprise



L'intéressement, comme son nom l'indique, 
permet d'intéresser les travailleurs aux objectifs 
de l'entreprise au moyen d'une rémunération 
variable. Cette dernière peut être octroyée en 
capital ou en espèces.

Ce guide vous propose une vue d'ensemble sur 
les mécanismes à la disposition des start-up 
belges.

Comme vous allez le voir, chaque mécanisme 
est régi par ses propres dispositions fiscales et 
sociales et entraîne des répercussions 
différentes sur l'entreprise et sa gouvernance. 

L'intéressement...

 ... et son histoire

XIX ème siècle

XXème siècle

XXIème siècle

Naissance de l'intéressement en France et en Allemagne

Promotion de l'intéressement en Europe suite aux rapports 
PEPPER de la Commission Européenne.

Développement aux Etats-Unis



proposer une rémunération alternative, fiscalement avantageuse, dans le but de 
garder les talents dans l'entreprise ou d'en attirer de nouveaux

motiver ses travailleurs avec une rémunération variable

fidéliser  ses travailleurs aux projets de l'entreprise

... et ses avantages

... et les phases de 
développement de l'entreprise

Amorçage
Avant

 l'entré
e des invest

isseurs
Développem

ent

Les fondateurs détiennent 
les parts de l'entreprise. 

Les fondateurs ont le pouvoir de 
décision mais n'ont souvent pas 
l'expertise nécessaire 
(conseiller externe nécessaire)

Les investisseurs sont 
habitués aux dispositifs 
d'intéressement et peuvent 
donner leurs conseils. Par 
contre, ils défendent leurs 
intérêts, et les fondateurs 
ont moins de marge de 
manœuvre.



Mécanisme d'octroi d'une rémunération variable en espèces 
Motivation sur le court terme et le moyen terme
Moins de risques car mécanisme purement financier, uniquement lié à la réalisation d'objectifs

L'avantage pour le bénéficiaire: prime purement financière, moins risquée mais limitée 



EN ESPECES

Mise en place des objectifs 

Simulation d'un avantage de 1000€ brut

Plan de participation 
aux bénéfices

Plan bonus

Coût réel pour l'entreprise  

Impôt des sociétés                    33,99%

Cotisations patronales    37,52%

Taxe supplémentaire  

Avantage brut  

Cotisation ONSS employé    13,07%

Précompte professionnel    50%

Bénéfice réel pour l'employé 

1 590 €

339,90 €

0,00 €

250,00

1 000 €

130,70 €

0 €

869,30 €

1 490 €

339,90 €

0,00 €

150,00

1 000 €

130,70 €

0 €

869,30 €

1 000 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

1 000 €

130,70 €

0 €

869,30 €

Plan d'épargne 
investissement

Rapport coûts/bénéfices 55% 58% 87%

1) Choisir des objectifs collectifs, 
simples, mesurables et réalisables

2) Ne pas demander 
d'efforts 
disproportionnés aux 
travailleurs

3) Ne pas offrir une 
rémunération variable 
trop faible

4) Mettre en place un 
mécanisme de 
mesures et de 
contrôle du résultat 
pour un meilleur suivi

5) Octroyer la 
rémunération 
promise, en 
respectant les règles 
de calcul choisies



Mécanisme d'octroi d'actions 
Mêmes droits pour les bénéficiaires que les actionnaires sous conditions (droit à 
l'information, droit d'assister à l'AG, droit de vote...) 
Motivation sur le long terme
Plus de risque car possibilités de moins-values importantes voire totales



EN CAPITAL

L'avantage pour le bénéficiaire: la taxation se fait sur la 
décote octroyée par l'entreprise au moment de l'octroi 
des actions ou de l'option. Ultérieurement, le bénéficiaire 
pourrait bénéficier de plus-values sur les actions 
(non-taxées) et de dividendes (plus rares car souvent 
réinvestis dans les start-up - soumis au précompte 
mobilier).

Souvent, les actionnaires, acceptant de voir une partie de 
leur participation en capital se faire diluer, espèrent que 
cette dilution sera couverte par l'effet motivation induit 
par le mécanisme, qui augmente les performances de 
l'entreprise et donc la valorisation de celle-ci.

Définit les mesures et les clauses protectrices 
(clauses de bad leaver, de tag along, droit de 
préemption,...) 

Doit être conclue dès l'entrée des salariés dans le 
capital

Permet de protéger les intérêts de tous pour la 
bonne continuité de la société

N'octroyer les actions qu'aux personnes de 
confiance, indispensables au bon développement 
du projet. S'il s'agit de nouveaux collaborateurs, ne 
pas hésiter à utiliser ces actions comme éléments 
de négociations tout en reportant leur octroi dans le 
temps

Si l'entreprise a les fonds pour rémunérer ses 
travailleurs, limiter l'ouverture du capital à des 
actionnaires supplémentaires - un actionnariat trop 
large pourrait engendrer des problèmes

Un avantage reçu gratuitement aura moins de 
valeur aux yeux du bénéficiaire

Si le bénéficiaire est prêt à participer 
financièrement, c'est qu'il croit au projet!  

Conseils pour les mécanismes 
en capital

Mettre en place une convention d'actionnaires qui...

Distribuer les actions de façon prudente ...

Ne pas octroyer ces mécanismes à titre gratuit



Se faire accompagner
Les mécanismes d'intéressement sont extrêmement complexes sur le plan fiscal, 
social, ... L'entrepreneur doit se faire accompagner par des spécialistes ou des 
personnes d'expérience (avocats, notaires, administrateurs, ...). 

Ne pas négliger les autres facteurs motivationnels
Les mécanismes d'intéressement permettent de motiver les bénéficiaires, mais il est 
important de mettre en place d'autres méthodes motivationnelles pour garder une 
équipe motivée.

Communiquer avec vos salariés
Une communication claire et efficace lors de la mise en place d'un plan 
d'intéressement est essentielle à une bonne intégration du plan par les travailleurs. 
De plus, des feedbacks réguliers présentant l'évolution des objectifs permettront au 
travailleur de prendre conscience des efforts supplémentaires à fournir afin 
d'atteindre l'objectif final.

Ne pas offrir pas une rémunération variable trop faible
Le bénéficiaire doit pouvoir juger l'avantage comme suffisamment important pour 
que le mécanisme ait une répercussion sur sa motivation. On parle d'un montant 
correspondant à un mois de salaire au minimum.

EN chiffres

(http://fr.worker-participation.eu/Systemes-nationaux/Pays/Belgique/Participation-financiere)

Belgique 

Europe

16%

13%

11%

22%

18%

28%

L'intéressement en bénéfices en Europe (2010)  

Nb d'employés 10-49 50-199 +200

+ 50% 1/4
Les mécanismes 

d'intéressement peuvent 
permettre une rémunération 

50% moins chère qu'un salaire 

C'est la proportion d'employés 
actionnaires dans leur entreprise 
aux Etats-Unis. En Belgique, cette 

proportion est réduite à 1/10.

Derniers conseils


